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Suivez-nous sur les réseaux sociaux
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Un acte simple

Créer son association est un acte simple : il suffit que deux personnes au minimum se mettent d'accord sur l'objet de la future association. Ils en rédigent les statuts et déterminent le siège.

Pour qu'elle obtienne une existence juridique, il faut alors la déclarer à la préfecture.







Charte de la vie associative

Afin de contractualiser le lien entre la Ville et les associations samauritaines, la Mairie a mis en place une charte de la vie associative depuis 2015. Elle est consultable ci-dessous :






Charte de la vie associative(270.9 Ko)









Demande de subvention

Les mairies peuvent soutenir le monde associatif à travers l'octroi de subventions et/ou de locaux mis à disposition. L'enveloppe attribuée aux associations est votée chaque année. Pour déposer une demande de subvention, merci de télécharger et remplir le document ci-dessous, avant de le renvoyer en mairie :






Dossier de demande de subvention(138.1 Ko)














Démarches en ligne

Pour toutes vos démarches - création d'une association, modification de statut... - connectez-vous sur le site mdel.mon.service-public.fr/gestion-association.html

Et aussi : www.associations.gouv.fr















MAIRIE DE SAINT-MAURICE-L'EXIL

33, rue de la Commune 1871
BP 10444
38554 St Maurice l'Exil cedex




04 74 86 23 61






Horaires d'ouverture




Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h à 17h







Contact





Pour nous contacter par formulaire cliquez-ici



Suivez-nous sur Facebook
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